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Belloy Sur Somme, n’est pas une commune dortoir, encore moins la 
banlieue d’Amiens ou d’une autre commune.
C’est un vrai village avec au centre l’église, la mairie, le monument 
aux morts, un café, des vétérinaires, une école communale et une 
école privée.
Ce sont aussi des agriculteurs, des artisans, de petites entreprises, 
un centre équestre, un centre d’accueil et de vie dans le château 
d’en bas, un marché le jeudi, des chambres d’hôtes etc…
Bref c’est une vaste commune rurale de 1324 hectares peuplée de 
745 habitants et située à moins de 15 minutes de l’entrée d’Amiens 
et des autoroutes grâce à l’accès direct à la départementale 1001.

Ces caractéristiques font que Belloy est une commune recherchée 
pour y résider.
Mais la commune a d’autres atouts : elle jouit d’un patrimoine archi-
tectural remarquable : les deux châteaux sont inscrits à l’inventaire 
des monuments historiques. Celui d’en-haut pour son remarquable 
pigeonnier. Celui d’en bas pour ses immeubles et son parc.
Elle bénéficie également d’un paysage assez exceptionnel : des  
forêts au nord, des marais au sud dont la majeure partie est classée 
dans le réseau « Natura 2000 ». C’est-à-dire que la faune et la flore 
sont parmi les plus riches d’Europe ! La Somme paisible dans notre 
secteur, limite le territoire et nous ouvre grâce au chemin du ha-
lage des accès de randonnées vers Amiens et la magnifique baie de 
Somme. Belloy est aussi une chance pour les randonneurs qui y dis-
posent de 23 km de chemins ruraux avec de beaux points de vue.
Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) devrait consacrer la vo-
cation de la commune et celle de la Communauté de Communes à 
laquelle elle appartient, fondée sur un développement maitrisé dans 
un cadre de vie recherché. Le projet d’aménagement, par le conseil 
général, de la vallée de la Somme contribuera à animer la commune 
sur le plan économique et social sans pour autant lui faire perdre 
son âme.

Mais en fait qu’est ce qui anime le village ? Ce sont d’abord les 
dizaines de bénévoles compétents et responsables qui contribuent 
à créer un esprit de bienveillance, de sens de l’intérêt général et 
d’ambition raisonnée pour maintenir ce que nos ancêtres nous ont 
transmis et le valoriser.

A l’image de ses habitants le conseil municipal entretient le pa-
trimoine et s’efforce de répondre aux normes de sécurité. Il veille 
également à l’embellissement du village et aux conditions du bien 
être de tous.

En 2011, la rue Henri Boistel de Belloy et une partie de la rue  
Charles de Gaulle ont été l’objet de travaux de remplacement des 
tuyaux en plomb d’eau potable et d’éclairage public.
Des travaux de changement de pompes au château d ‘eau ont été 
réalisés pour prévenir toute mauvaise surprise. De même une étude 
sur les fuites d’eau a été réalisée et les fuites réparées.
L’école et la salle des fêtes ont fait l’objet de mises aux normes 
imposées par la commission de sécurité et de travaux de peinture 
et autres.
Enfin l’embellissement du village s’est poursuivi grâce à des  
plantations réalisées par la commune mais aussi souvent par les 
habitants.
En 2012 nous continuerons à investir si les subventions attendues 
sont obtenues. Parmi les projets : transformer le presbytère en 2 lo-
gements, aménager le foyer pour accueil des handicapés et l’ouvrir 
sur le jardin du presbytère, aménager un petit parking rue René 
Saint et poursuivre autant que faire se peut l’effacement des ré-
seaux électriques et électroniques, le remplacement des tuyaux de 
plomb  et l’installation de lampadaires rue du Maréchal Leclerc et 
rue Dufour.
Vaste programme et opérations utiles auxquelles il faut ajouter le 
projet du syndicat intercommunal des eaux usées (SITE) de réaliser 
des travaux très importants pour résoudre le problème d’un dys-
fonctionnement de déversoir d’orage.
L’ambition et la sagesse du conseil municipal rejoignent la volonté 
des habitants de continuer à bénéficier d’un cadre de vie agréable 
dans un village animé surtout grâce aux associations et sans que les 
impôts locaux soient augmentés.
En conclusion, si vous êtes tentés, à la lecture de ce texte, de venir 
résider à Belloy n’hésitez pas à contacter la mairie. Il reste 2 ou 3 
terrains à vendre et assez régulièrement des maisons sont disponi-
bles. Nous vous accueillerons chaleureusement.

Bernard LEPERS
Maire de Belloy Sur Somme
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Les travaux de la traverse sont à présent pratiquement terminés, 
comme prévu. 

Les riverains, les automobilistes, les commerçants qui empruntaient  
la déviation ont enfin retrouvé une plénitude et leurs habitudes de 
circulation. 

Après plus de 3 mois de travaux, le rond-point est quasiment 
fini, plus que quelques aménagements comme la vierge avec son  

l’escalier et l’éclairage, la pose de l’abribus, quelques plantations 
est tout sera terminé.

Réalisation : un rond-point, modification de l’ancienne mare, et 
d’une seconde (tampon), création de place de parkings Grande 
Rue et face au cimetière, des chemins piétonniers, pistes cyclables  
reliant la Grande Rue et la rue Neuve mais aussi la Grande Rue 
au Chemin Blanc, un nouvel éclairage public, des aménagements 
paysagers et quelques améliorations dans le cimetière.

 Cavillon : Fleurissement remarquable
 Crouy st Pierre : Félicitations du jury
 Ferrieres : 3 fleurs
 Seux : 3 fleurs

 

Les habitants de nos communes ont, dans leur grande majorité, déploré 
dès le début 2010, la suppression du ramassage des déchets verts par 
les équipes du SMIRTOM.

J’ai proposé dès le mois d’octobre 2009 à la C.C.O.A., qui l’a accepté, le terrain communal situé route 
de Vignacourt, face à la coopérative agricole. L’emplacement de cette déchetterie est idéal, non seule-
ment pour les habitants de La Chaussée-Tirancourt, mais aussi pour les quelques 11 300 habitants de 
nos 18 communes composant la C.C.O.A., puisque situé au centre du territoire. 

Avec mes collègues du comité de pilotage de la déchetterie, nous avons essayé de prendre toutes les 
mesures pour intégrer au mieux cet outil dans le paysage.

On ne peut donc que se réjouir de ce nouveau service, tant attendu, qui va être rendu à nos  
concitoyens qui pourront, ainsi, encore mieux participer à la protection de notre environnement.

Philippe FRANÇOIS,
Maire de La Chaussée-Tirancourt
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